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Par mesure d'économie, la Mairie ne

distribue plus la Lettre d'information

dans les boîtes aux lettres. Elle est

envoyée par mail aux personnes qui

se sont préalablement inscrites via la

newsletter :

www.saintpierredechartreuse.fr

Pour les personnes n'ayant pas

d'accès internet, quelques

exemplaires papiers sont disponibles

en Mairie et auprès des

correspondants de hameaux.

Prochaine publication de la

lettre municipale :

 

Samedi 11 janvier 2020
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Chers Chartroussins,
 

L’EPIC du Domaine skiable Cœur de

Chartreuse, en concertation avec les

Communes et les socio-professionnels

(commerçants, ESF, ...), prépare activement

l’ouverture de la station de ski programmée le

21 décembre prochain. Les obligations

techniques et administratives concernant les

télésièges et la télécabine devraient être

levées dans les prochains jours. Plusieurs

réunions se sont tenues récemment pour

caler, tous ensemble, les modalités de

fonctionnement de la station et assurer les

meilleures conditions d’accueil des visiteurs

dans notre village-station de Saint Pierre de

Chartreuse.
 

Notamment, entre l’EPIC, la Commune,

l’Ecole de Ski Français et les commerçants du

village, il est envisagé une prise en charge

collective des charges de fonctionnement de

la télécabine, afin de permettre son ouverture

75 jours sur les 79 jours que compte la saison

(une expérimentation de navette bus entre le

village, la Combe de l'Ours et le Planolet sera

expérimentée les 4 jours où elle ne

fonctionnera pas, début janvier). Il est ainsi

proposé que la Commune participe au

financement de la station, afin notamment

d’assurer ce fonctionnement quasi-permanent

de la télécabine des Essarts cette saison :

exonération de la taxe communale annuelle

sur les remontées mécaniques (de l’ordre de

30 à 40 000 €) et participation supplémentaire

à hauteur de 10 000 €.
 

L’enjeu est bien, pour nous, d’assurer et

pérenniser la vitalité économique de notre

village-station, dont un des piliers est le

tourisme et le ski.
 

La station de Saint Hugues Les Egaux vous

accueillera aussi cette année. Gérée par une

Association d’habitants du village et le SIVOM

du Domaine de Chamechaude, elle vous

offrira, dans le magnifique décor de nos

paysages de Chartreuse : ski nordique, ski

alpin, raquette à neige ou encore luge.

 

Une belle dynamique collective se construit

actuellement entre tous les acteurs locaux du

tourisme, au profit du rayonnement de notre

Territoire de Chartreuse. Un plan de

communication est en cours de finalisation. Les

premiers messages d’information seront diffusés

dans les prochains jours.
 

L’objectif est de proposer aux visiteurs un

tourisme diversifié et « 4 saisons », où le ski a

toute sa place. Dans ce contexte, la Commune

accompagnera activement la station, en mettant

en œuvre tous les moyens nécessaires relevant

de ses domaines de compétences : déneigement

des parkings, recrutement de placiers pour aider

au stationnement des voitures lors des grosses

journées de fréquentation, mise en valeur du

village notamment par l’installation de nouvelles

illuminations et décoration, rénovation de

l’éclairage public, entretien des routes et

propreté du village (dispositif « vacances

propres »), des toilettes publiques entièrement

rénovées (sous la salle des fêtes), sécurisation

des déplacements des piétons (installation de

barrières bois, réduction des vitesses à 30 km/h).
 

Dans le même temps, il s’agit de réfléchir et

travailler tous ensemble à l’avenir de notre

village-station à moyen et long terme, dans le

contexte plus global du réchauffement

climatique et de ses conséquences sur notre

station de moyenne montagne. Ainsi, un plan

d’actions opérationnel est actuellement en cours

d’étude avec la Communauté de communes

Cœur de Chartreuse sur le positionnement

stratégique du Territoire en matière de tourisme.

Cette réflexion sera menée en concertation

étroite avec tous les acteurs locaux du tourisme,

commerçants, hébergeurs,socio-professionnels,

associations et habitants. Un rendez-vous est

d’ores et déjà prévu à la fin de la saison pour y

travailler.
 

Je vous souhaite à tous de très belles fêtes de fin

d’année 2019 !

http://www.saintpierredechartreuse.fr/


Projet Maison du Parc / Office de

tourisme et aménagement du Plan

de Ville

Eclairage public
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Vie Municipale

Retour sur les principales décisions du Conseil Municipal

du 2 décembre 2019
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Retrouvez les relevés de décisions
directement

sur notre site internet :
www.saintpierredechartreuse.fr

Deux premières tranches de travaux de rénovation de

l’éclairage public ont déjà été décidées et sont en cours de

mise en œuvre depuis 2018 (tranche 1 : 59913 €; tranche 2 :

49710 €). Avant la fin de l’année 2019, l’éclairage du

parking de l’école aura été réalisé et une première phase

d’extinction nocturne entre minuit et 5 h du matin sera

effective sur certains secteurs de la Commune. Lors de ce

Conseil municipal, il a été décidé la réalisation d’une

troisième et dernière tranche pour 2020, d’un montant de

43392 €.

Dates des prochains

conseils municipaux

 

6 janvier 2020

3 février 2020

2 mars 2020

 

20h30 Salle du Conseil

 

Le Plan de Ville accueillera en 2021 le futur bâtiment de la

Maison du Parc Naturel Régional de Chartreuse et du siège

de l’Office de tourisme Intercommunal Cœur de Chartreuse.

Pour permettre la réalisation de ce projet structurant pour

notre village-station Saint Pierre de Chartreuse, il a été

décidé de céder pour l’euro symbolique et en indivision, à

ces deux collectivités, le terrain communal nécessaire à

l’opération (environ 913 m²). 

Sont actuellement étudiés les aménagements de voirie et

d’espace public qui seront réalisés par la Commune, en

accompagnement du projet. Dans ce cadre, il est ainsi

envisagé : la mise en sens unique de la circulation sur l’allée

devant les commerces pour donner plus de place aux

piétons et aux terrasses, la création d’une place publique

devant le bâtiment, plane, qui pourrait accueillir les activités

du Plan de Ville (marché dominical, spectacles, …). Dans ce

scénario, la circulation routière serait déviée vers l’allée

centrale, par un nouveau tronçon de voie.
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Un columbarium de 3 cases a été édifié au cimetière de

Saint-Hugues pour répondre aux demandes récurrentes

sur notre commune. Ces demandes étant très

nombreuses, les concessions seront attribuées suite à un

décès, comme le prévoit le règlement des cimetières de

St Pierre de Chartreuse.
 

Dominique CABROL

Columbarium St Hugues

Information des

propriétaires fonciers

La réunion d’information à destination des

propriétaires fonciers, organisée par la Communauté

de Communes, la Mairie et le Parc de Chartreuse le

16 novembre a remporté un grand succès. Près de

40 propriétaires / agriculteurs-trices / responsables

de GFA avaient fait le déplacement pour suivre la

présentation de Bernard NAVET, juriste à la Chambre

d’Agriculture de l’Isère, spécialiste du Droit Rural.
 

Il a pu décliner l’ensemble des règles qui régissent

les différents contrats liant propriétaires fonciers et

agriculteurs, ainsi que les droits et devoirs de

chacun.Une plaquette a été éditée pour l’occasion,

elle est disponible à l’accueil de la Mairie. De même,

le diaporama utilisé par M. NAVET peut être consulté

sur le site internet de la Mairie (rubrique Actualités).
 

Fabienne DECORET

Inauguration de la salle "Saint-

Pierre de Chartreuse" à la caserne

de Varces

Le 13 novembre 2019, était inaugurée la « Salle Saint

Pierre de Chartreuse » au sein de la caserne de Varces

Allières et Risset.
 

Cet acte vient célébrer les liens et le jumelage de notre

Commune de Saint Pierre de Chartreuse avec le

Groupement de Soutien de la Base de défense Grenoble-

Annecy-Chambéry. Depuis plusieurs années, nous

multiplions les actions de « services mutuels » entre deux

entités. Ce jumelage, c’est aussi l’occasion de créer des

liens forts avec des hommes et des femmes au service de

notre Nation. Par lui, c’est le lien « Armée Nation » que

nous mettons à l’honneur, que nous rendons visible. 

Deux œuvres, réalisées par Christian Maffre ont été

remises par Stéphane Gusmeroli au Commissaire Julien

Reuge. Ce fut aussi l’occasion pour Claire Garcin-Marou et

Christian Maffre de présenter une œuvre commune : un

texte, une sculpture et une improvisation musicale au

violoncelle.
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Vie communale - Conseil des Jeunes

LA LETTRE |  DÉCEMBRE 2019



Une journée à la mare !
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Vie Communale - Ecole
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Suite à la création de la mare pédagogique

sur le terrain de l’école, l’enseignante, Mme

TOFFA, a mis en place un projet « à la

découverte des Espaces Naturels Sensibles

(ENS)». C’est une campagne portée par le

Conseil Départemental de l’Isère qui

finance 3 journées d’intervention par un

animateur naturaliste labellisé ENS.

 

Lionel LARDIC est donc intervenu sur cette

première journée. Son travail a pour objectif

de sensibiliser les enfants sur l’importance

des milieux naturels, tout particulièrement

les espèces que l’on peut trouver et donc

protéger. 

 

Le matin, munis d’épuisettes et de loupes,

les enfants ont pu pêcher et observer des

notonectes et des larves de libellules.

 

L’après-midi, les enfants ont planté les

premiers arbustes qui pousseront autour de

la mare : cornouiller sanguin, noisetier

commun, groseillier, églantier et pommier

sauvage. Ces arbustes permettront à la

faune d’avoir un lieu de tranquillité autour

de la mare.

 

Les enfants, les animatrices du périscolaire

et les familles présentes ont continué la

plantation des arbustes le soir.

 

Les enfants vont pouvoir observer leur

croissance le temps de leur scolarité.

 

 

Eve SARTORI

Vendredi 11 octobre, les enfants de GS et de CP
sont allés observer la mare de l’école.



Quand les CM passent en cuisine !

Sarah et Damien offrent la possibilité aux classes de composer

un menu qui sera dégusté sur le temps du restaurant scolaire. 

 

Mardi 15 octobre les enfants ont pu déguster le repas choisi

par la classe des CM.

 

 

 

 

 

 

 

Brochette de crevette, ananas et chorizo

Nems au poulet et pâtes chinoises

avec wok de légumes

Gâteau de patate douce

 

 

La classe a pu préparer l’entrée du repas et visiter la cuisine.

 

Eve SARTORI
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Poursuite du projet intergénérationnel
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Vie communale - Ecole
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de permettre à chacun l’ouverture aux autres, 

de créer du lien,

de partager des activités communes, 

de s’ouvrir  à la vie du village (association, artisans…)

Mesdames, Messieurs,

 

Cette année dans le cadre du périscolaire, nous continuons notre projet intergénérationnel. Nous mettons en

place une nouvelle organisation. 

 

Ces rencontres sont à destination des enfants de l'école primaire des 4 montagnes et des personnes de 60 ans

et plus, habitant le village.

 

Ce projet a pour objectifs :

 

 

Nous vous invitons à une réunion de présentation le Mardi 17 décembre à 17h au restaurant scolaire de

l’Ecole des 4 montagnes.

 

Pour les personnes qui ne peuvent pas être présentes à la réunion et qui souhaitent participer aux rencontres,

vous pouvez nous contacter par mail ou par téléphone.

 

Nous espérons bientôt vous rencontrer.

 

L’équipe périscolaire :

Marie ROBVEILLE, Geneviève GONTIER AUGIER, Eve SARTORI

 

periscostpierre@orange.fr

06.87.41.89.45
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Vie associative et culturelle
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L’asso. Instinct’taf a le plaisir de vous proposer Jeudi des Gens spécial « famille » :

 

 

CHANSONS et BAL pour ENFANTS au Jeudi des Gens

CHANSONS et BAL pour ENFANTS … et leurs parents !
 

  

PRÉSENTATION : 

CHANSONS BÊÊÊTES & BAL ZOZIAUX

Une souris amoureuse d'un chat, un pivert qui a quelques problèmes de voisinage, un poney mal ferré

et quelques poissons qui swinguent : des chansons d'animaux pour animer les mots, des comptines à

bêtes mais pas bêbêtes ! Le tout mené par un drôle d'oiseau-chanteur et son accordéon, ukulélé,

banjo, percussions et autres boîte à meuh - tout un bestiaire d'instrument !

 

Après le goûter, place au Bal Zoziaux ! 

Petits et grands sont invités à rejoindre les rondes, farandoles, danses à 2 ou 4 ... 

De quoi remuer du croupion jusqu'à la fin de l'après-midi.

 

Spectacle familial et tout public de et la compagnie « Une Chanson Tonton ».

 

RENDEZ-VOUS… 

A la salle des fêtes de Saint THIBAUD de COUZ (73160), Jeudi 26 décembre 2019, de 16h à 18h.

 

MiAM MiAM ! Un goûter sera proposé … pour petits et grands gourmands !

 

PARTICIPATION :  Tarifs : N’enfant : 3€ / Grand : 5 € / Solidaire : 8 €

 

POUR VENIR … C’est à 12 min de Chambéry et 10 min des Echelles. Depuis Chambéry puis Cognin :

D1006 direction Lyon, traverser le village de St Thibaud, la salle La Thibaudia sera sur la gauche à

côté de l’école et de son parking. Bienvenue !

 

PLUS d'INFO. :            www.instinctaf.net/ 04 79 44 89 29 - instinctaf@yahoo.fr

Sur internet : https://www.instinctaf.net/nos-aventures-culturelles/les-jeudis-des-gens/

Lien de l’événement Facebook : https://www.facebook.com/events/436988193894457/
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Vie associative et gourmande
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Des produits naturels, solidaires, locaux et en direct

du producteur, c’est chouette ! Consommer local et

responsable c’est possible avec l’AMAP

Chouet’panier.

 

Dans notre village, nous avons la chance d’avoir un

espace de distribution de produits locaux mis en

place avec le réseau des Associations pour le

Maintien d’une Agriculture locale et Paysanne

(AMAP).

 

Quels produits sont proposés ? Au choix : Fruits /

Légumes / Pains / Produits laitiers / Œufs / Miel /

Viande / Café / Farine ...

 

Où ? Livraison à Saint- Hugues / Foyer de  ski de

fond

 

Quand ? Chaque mercredi et sur la base du

volontariat, des amapien[ne]s distribuent les

produits entre 18h et 19h.

 

Les nouveaux contrats pour le semestre seront

disponibles à partir de décembre (pour la période

janvier à juin).

 

Pour nous rejoindre ou en savoir plus sur

Chouet’panier contactez Rachel au 06.75.55.05.86 

riquet.rachel@gmail.com

Véronique et Serge vous attendent à l’ETAPE

SUIVANTE aux Egaux, Ouverture  mi décembre. 

 

Lieu idéalement situé au pied des pistes de la

station de ski alpin et à proximité immédiate du

domaine nordique de St Hugues. 

 

Cuisine simple et réconfortante à base de produits

locaux de Chartreuse.Petits plats mijotés. Repas de

saison et spécialités de montagne sur réservation

dans un endroit décontracté.
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Vous organisez une animation sur St Pierre, et vous voulez figurer sur ce

calendrier : merci de nous transmettre les informations  à

communication@saintpierredechartreuse.fr 

Calendrier Événements à venir

Numéros Utiles

Directeur de publication :
Stéphane Gusméroli
Responsable de la rédaction :
Stéphane Gusméroli
Conception, rédaction , envoi par email  :
Dominique Julien
Crédits photos :  Eve Sartori, Christian
Maffre, Fabienne Décoret, Dominique
Cabrol, Loïc Perron,

Agence Postale Communale
04 76 53 01 30
Ouvert du mardi au samedi
de 8h30 à 12h 

Mairie
04 76 88 60 18
Ouvert du mardi au samedi
de 8h30 à 12h 

www.saintpierredechartreuse.fr 

Bibliothèque
04 76 50 34 81
Mercredi  10h-12h et 15h-17h
Samedi     10h-12h

Crèche "Fées et Lutins"

04 76 88 65 40

École des 4 Montagnes
04 76 88 63 87
Cantine
04 38 02 05 52
Accueil périscolaire
06 87 41 89 45

Les Clés de Chartreuse
06 33 08 63 20 

Centre Social
St Laurent du Pont
04 76 55 40 80 

Infirmières Libérales
06 87 61 39 04

Kinésithérapeute
06 38 02 53 73

Médecin
Dr. Fanny Arnoux
04 76 56 73 80
06 03 99 56 30

Pharmacie
Dr.Sophie Mottet
04 76 88 65 21

Praticien en Ostéopathie
M. Christoph Tarade
06 23 44 72 54

Sage-femme libérale
04 79 28 99 76

Communauté de Communes
Cœur de Chartreuse
04 76 66 81 74

Office de Tourisme
St Pierre de Chartreuse
04 76 88 62 08

Parc Naturel Régional de
Chartreuse
St Pierre de Chartreuse
04 76 88 75 20

Taxi de Chartreuse
06 84 83 88 54

Samu 15 ou 112
Pompiers 18
Gendarmerie 17
Urgences personnes sourdes 114

Déchèteries
 

Entre-deux-Guiers : Tel : 04 76 66 81 74
Mardi           8h-12h
Mercredi    8h-12h
Jeudi           10h-13h / 14h-18h
Vendredi    14h-18h
Samedi       8h-12h / 13h-17h 

 

St Pierre d'Entremont
Mardi          14h30-16h30
Samedi       9h-12h
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Retrouvez le programme des animations sur le site de
l'office de tourisme : 

https://chartreuse-tourisme.com/

Samedi 18 janvier
Nuit de la Lecture avec la bibliothèque et Pic Livre à

la salle des arts. A partir de 18h30

13

Dimanche 8 décembre
Marché de Noël du Comité d'Animation. De 10h à

18h à la salle des fêtes.

Samedi 4 janvier
Voeux de la Municipalité à la Salle des fêtes de St

Pierre de Chartreuse. 11h

Dimanche 15 décembre
Concert de Noël au Musée Arcabas à St Hugues.

16h. Renseignements au 04 76 88 65 01

Jeudi 12 décembre
Atelier d'écriture "L'attrape-mot" de Pic Livre à la

Cabine à St Hugues. De 18h30 à 20h30

Jeudi 26 décembre
Insinct'taf propose un jeudi des Gens spécial famille

avec chansons et bal pour enfants. Salle des fêtes

de St Thibaud de Couz. 16h 

Mardi 24 décembre
Le centre social propose "Un 24 pas comme les

autres" à St Laurent du Pont. Renseignements au 04

76 55 40 80

Samedi 14 décembre
Visite de l'exposition Picasso au Musée de Grenoble

avec Pic Livre. 10h-12h. 

Samedi 21 décembre
C'est reparti pour une saison de ski !!!




